
Institut Catholique de Paris - 21 rue d’Assas 75006 Paris
Renseignements et inscriptions (entrée 5 € - gratuite pour les étudiants) :
01 44 39 52 18 • mediation.ifomene@icp.fr
Retrouvez toute l’actualité de l’Ifomene sur le blog : www.ifomene.wordpress.com

11e Café de la Médiation
MÉDIATION ET DROIT
COLLABORATIF :
spécificités et complémentarités.
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Institut de Formation à la Médiation et à la Négociation - IFOMENE

Rencontre des médiateurs, avocats, magistrats prescripteurs
de médiations, associations et centres de médiation avec
Charlotte BUTRUILLE-CARDEW, avocate,
Vice-présidente de l’Association des praticiens du
droit collaboratif, qui dialoguera avec Stephen Bensimon,
directeur pédagogique de l’Ifomene et surtout avec vous.

« Ce que je fais m’apprend ce que je cherche. » Pierre Soulages

Pendant que la «déjudiciarisation», c'est-à-dire le moindre recours à des pro-
cès s’accentue en France (diminution de plus de 40% des procès devant les
tribunaux de commerce en dix ans par exemple…), les acteurs de la vie sociale
et économique ainsi que leurs conseils et les juges eux-mêmes s’orientent vers
des approches amiables de résolution des conflits ou de facilitation des projets:
conciliation, transaction, négociation assistée ou non par des avocats ou d’au-
tres conseils, médiation, e-médiation… droit collaboratif. 

Rencontre et débat sur :
Les médiateurs n’ont pas d’esprit de chapelle : la souplesse même du
processus qui est le leur nous invite à accueillir toute nouvelle approche
porteuse d’entente et de pacification des relations difficiles.

Particulièrement développé en matière familiale, le droit collaboratif a fait ses preuves
en Amérique du Nord et rencontre dans toute la France l’intérêt d’avocats qui
s’accordent alors pour renoncer par avance à tout procès.
Faire coopérer les gens, recréer et retisser du lien, ré harmoniser les relations, res-
pecter les personnes, accompagner les changements, redéfinir des finalités permettant
des convergences : vous reconnaissez là des préoccupations qui sont les nôtres.

Comme tous les cafés de la médiation de l’ifomene, nous commencerons à 18H exactes et le
débat commencera à 18h40 pour vous permettre de poser toutes vos questions à notre invitée.
Des documents vous seront proposés pour compléter votre information.
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